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ARRETE n° 1287 CM du 28 novembre 1996 relatif à l’organisation,

au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables

de l’Etablissement d’achats groupés (E.T.A.G.).

NOR : ACG9602109AC

(JOPF du 12 décembre 1996, n° 50, p. 2155)

Modifié par : 

· Arrêté n° 516 CM du 28 mai 1997 ; JOPF du 5 juin 1997, n° 23, p. 1072

· Arrêté n° 244 CM du 28 février 2001 ; JOPF du 8 mars 2001, n° 10, p. 586
· Arrêté n° 215 CM du 4 février 2005 ; JOPF du 17 février 2005, n° 7, p. 743

· Arrêté n° 64 CM du 23 janvier 2006 ; JOPF du 2 février 2006, n° 5, p. 359

· Arrêté n° 1696 CM du 28 octobre 2016 ; JOPF du 8 novembre 2016, n° 90, p. 12989

· Arrêté n° 1174 CM du 8 juillet 2019 ; JOPF du 12 juillet 2019, n° 56, p. 12540
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Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation et de la formation supérieure et technique, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, modifiée par la loi organique n° 96-624 du 15 juillet 1996, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l’arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 85-1013 AT du 7 février 1985 modifiée portant création d’un établissement public à caractère industriel et commercial doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière dénommé “Etablissement d’achats groupés” ; 

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics, notamment son article 46, alinéa 2 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 novembre 1996,

Arrête :

Article 1er.— L’organisation, le fonctionnement et les dispositions financières, budgétaires et comptables de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé “Etablissement d’achats groupés” (en abrégé E.T.A.G.), ci-après dénommé “établissement”, sont réglés par le présent arrêté. 

Il a son siège à Tahiti et exerce sa compétence sur l’ensemble de la Polynésie française, sans préjudice des activités qu’il peut exercer à l’extérieur de la Polynésie française pour la réalisation de sa mission statutaire. 

TITRE I - Conseil d’administration

Art. 2. (remplacé, Ar n° 64 CM du 23/01/2006, article 1er) — L’établissement est administré par un conseil d’administration composé de 14 membres qui comprend :

-
le ministre chargé de l'éducation, président ;

-
le ministre chargé des finances, vice-président ;

-
le directeur des enseignements secondaires ou son représentant ;

-
le directeur de l’enseignement primaire ou son représentant ;

-
un représentant de l’assemblée de la Polynésie française désigné par l’assemblée de la Polynésie française ou son suppléant ;

-
un maire désigné par le syndicat pour la promotion des communes ou son suppléant ;

-
un chef d’établissement de l’enseignement public du second degré ou son suppléant désignés par le ministre chargé de l’éducation ;

-
un intendant d’établissement public ou son suppléant désignés par le ministre chargé de l’éducation ;

-
un représentant de la fédération de parents d’élèves la plus représentative de l’enseignement public du premier degré ;

-
un représentant de la fédération de parents d’élèves la plus représentative de l’enseignement privé ;

-
un représentant du syndicat de l’enseignement le plus représentatif dans l’enseignement du premier degré ;

-
un représentant de la fédération syndicale la plus représentative dans l’enseignement du second degré ;

-
un représentant du syndicat des personnels de l’enseignement privé le plus représentatif ; 

-
un représentant du personnel de l’établissement ou son suppléant élus par l’ensemble du personnel.

Un arrêté du ministre chargé de l’éducation constate les désignations nominatives et les modifications intervenues à cet égard.

Le président du conseil d’administration peut appeler toutes personnes qu’il juge utile d’entendre à participer aux délibérations à titre consultatif.

Les membres désignés du conseil d’administration sont nommés pour deux ans. Cette durée prend effet à compter de la première réunion du conseil suivant leur nomination. Toutefois, leur mandat expire de plein droit en même temps que celui qu’ils détiennent des organismes ou assemblées qu’ils représentent.

Art. 3.— Le conseil d’administration tient au moins une séance par semestre. Il se réunit sur convocation de son président ou à la demande de la moitié de ses membres, aussi souvent que l’intérêt de l’établissement l’exige. 

Art. 4.— L’ordre du jour des réunions est arrêté par le président du conseil d’administration à l’initiative du directeur général de l’établissement. 

Le directeur général, l’agent comptable de l’établissement (supprimé, Ar n° 1174 CM du 8/07/2019, art. 9) assistent de droit, avec voix consultative, aux séances du conseil d’administration, de même que l’inspecteur général de l’administration.

Art. 5. (remplacé, Ar n° 64 CM du 23/01/2006, art. 2) — Le conseil d’administration ne peut délibérer valablement que si la moitié des membres en exercice ayant voix délibérative sont présents en séance ou représentés.
Toutefois, si ce quorum n’est pas atteint à la suite de la première convocation, le conseil d’administration se réunit valablement de plein droit, quel que soit le nombre des administrateurs présents, le 4e jour ouvrable qui suit la date de la réunion précédente, à la même heure et sur le même ordre du jour. 

Un administrateur excusé, et non représenté ou suppléé, ne peut déléguer sa voix qu’à un autre administrateur. Chaque membre délibérant ne peut être porteur que d’un seul mandat. 

En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

En cas d’absence ou d’un empêchement du président, la séance est présidée par le vice-président.
Art. 6.— Les fonctions de président et de membre du conseil d’administration sont gratuites et incompatibles avec tout emploi rémunéré par l’établissement.

Il est interdit au président et aux membres du conseil d’administration de prendre ou de conserver un intérêt personnel direct ou indirect dans une entreprise auprès de laquelle l’établissement effectue des achats, ou dans laquelle l’établissement aurait une participation financière. 

Art. 7.— Le conseil d’administration dispose des pouvoirs les plus étendus pour accomplir les actes nécessaires à l’exécution de la mission de l’établissement. 

Il délibère sur :

1)
la politique générale de l’établissement ; sa structure générale ; 

2)
le règlement intérieur de l’établissement ; 

3)
les règles de fonctionnement, notamment sur les modes de scrutin concernant des matières non régies par le présent statut ; 

4)
l’état annuel de prévision de recettes et de dépenses qui doit être adopté avant le 1er décembre précédant la date d’ouverture de l’exercice, ainsi que sur ses modifications. Toutefois, le directeur général peut effectuer des virements de crédits de sous-chapitre à sous-chapitre au sein d’un même chapitre sous réserve de ne pas modifier l’emploi des ressources ayant une affectation spéciale. Il peut également directement porter au budget les augmentations de crédits provenant de l’encaissement de ressources liées à des activités spécifiques de l’établissement dont le montant ne peut être arrêté avec certitude lors de l’élaboration de l’état annuel ainsi que les augmentations de crédit suivies en ressources affectées. Il en rend compte à la première réunion du conseil d’administration qui suit et en informe immédiatement l’agent comptable (supprimé, Ar n° 1174 CM du 8/07/2019, art. 9) ; 

5)
le compte financier qui réunit les documents prévus par l’article 22 ci-dessous, et l’affectation des résultats de l’exercice ; 

6)
les emprunts ; 

7)
les actes de gestion patrimoniale concernant notamment les acquisitions ou aliénations immobilières, l’acceptation des dons et legs sous réserve de l’accord préalable du conseil des ministres pour les dons et legs avec charge ; 

8)
(inséré, Ar n° 1696 CM du 28/10/2016, art. 2) « Tarif des cessions effectuées par l’établissement en application de l’article 3-1 de la délibération n° 85-1013 AT du 7 février 1985 susvisée » ;
9)
les prises ou extensions de participation financière de l’établissement ; 

10)
la création ou la cession de sociétés filiales ; 

11)
les conditions générales de recrutement, d’emploi et de rémunération du personnel et notamment la fixation des primes, indemnités ou avantages qu’il décide d’allouer aux personnels ; 

12)
le placement des fonds disponibles de l’établissement. Ceux-ci peuvent être déposés au Trésor, aux chèques postaux ou dans un établissement français de crédit de la place de Papeete. 

Il autorise :

13)
la passation de tous marchés de fournitures, de travaux, de services et de transport lorsque les engagements cumulés dépassent la somme de 100 millions de francs CFP. (abrogé, Ar n° 516 CM du 28/05/1997, article 1er).
Il habilite :

14)
le directeur général à engager ou à soutenir les actions en justice relatives à la défense des intérêts moraux et patrimoniaux de l’établissement. 

Toutefois, en cas d’urgence, de péril en la demeure, ou en défense, le directeur général peut engager ou soutenir toutes actions en justice et prendre toutes mesures conservatoires, à charge d’en rendre compte à la plus prochaine réunion du conseil d’administration. 

Il approuve :

15)
le rapport d’activité du directeur général transmis au conseil des ministres en même temps que le compte financier. 

Art. 8.— Les délibérations du conseil d’administration prises en forme simplifiée sont individualisées et signées par le président et un administrateur.

Elles sont jointes aux procès-verbaux de séance, signées du président et du secrétaire de séance. Les délibérations et procès-verbaux sont transmis à tous les administrateurs (supprimé, Ar n° 1174 CM du 8/07/2019, art. 9). Le secrétariat du conseil d’administration est confié à la direction générale de l’établissement qui assure l’organisation matérielle des séances, la tenue et la conservation des archives.

Art. 9.— Les délibérations portant sur le point 5 (compte financier) figurant à l’article 7 ci-dessus sont soumises au conseil des ministres et approuvées par l’assemblée de la Polynésie française.

Les autres délibérations sont exécutoires de plein droit (supprimé, Ar n° 1174 CM du 8/07/2019, 
art. 9).

A la diligence du directeur général (supprimé, Ar n° 1174 CM du 8/07/2019, art. 9) les textes des délibérations approuvées ou exécutoires de plein droit sont adressés au secrétaire général du gouvernement pour être publiés, lorsqu’elles sont opposables aux tiers, au Journal officiel de la Polynésie française. Le directeur général certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de ces délibérations.

Art. 10.— Le président convoque le conseil d’administration et toute commission en séance. La convocation doit parvenir aux membres du conseil d’administration huit (8) jours au moins avant la date de la réunion. 

Art. 11.— Le conseil d’administration peut créer des commissions internes, notamment la commission permanente, la commission financière et la commission des marchés. 

La commission permanente, présidée par le président du conseil d’administration et composée d’au moins sept autres membres à voix délibérative élus par le conseil d’administration, a compétence, dans l’intervalle des réunions de celui-ci, pour délibérer dans certaines matières pour lesquelles le conseil lui aura donné délégation. Cette délégation ne peut porter sur l’adoption de l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et l’approbation du compte financier. 

Ces délibérations deviennent exécutoires dans les mêmes conditions que celles du conseil d’administration. Elle soumet à chaque réunion du conseil d’administration un compte rendu de ses décisions. Les membres du conseil d’administration qui n’en font pas partie sont informés en temps utile des réunions et de l’ordre du jour de la commission permanente, peuvent y assister et y prendre la parole. 

La commission financière, présidée par le président du conseil d’administration, est composée d’un membre élu par le conseil d’administration en raison de sa compétence en matière financière, du directeur général de l’établissement et de l’inspecteur général de l’administration. 

Elle examine le projet d’état prévisionnel des recettes et des dépenses et le compte financier avant leur présentation au conseil d’administration. 

La commission des marchés, présidée par le président du conseil d’administration, ou à défaut l’un des vice-présidents, comprend comme autres membres le ministre chargé de l’économie, le directeur des enseignements secondaires, l’intendant membre du conseil d’administration et le représentant de la fédération de parents d’élèves la plus représentative de l’enseignement public du premier degré. 

Cette commission est obligatoirement appelée à formuler un avis sur les marchés de fournitures, de services, ou de travaux dont les montants sont supérieurs aux seuils définis par les textes régissant les marchés publics passés pour le compte du territoire. Si elle émet un avis défavorable, le marché ne peut être signé que par le président du conseil d’administration. 

Le directeur général, l’agent comptable (supprimé, Ar n° 1174 CM du 8/07/2019, art. 9) sont convoqués et participent avec voix consultative aux travaux des commissions. Le conseil d’administration est informé des marchés passés par l’établissement. 

Art. 12.— (supprimé, Ar n° 1174 CM du 8/07/2019, art. 9)
Titre II - Direction et personnel de l’établissement

Art. 13.— Le fonctionnement de l’établissement est assuré :
-
par du personnel contractuel relevant du droit du travail rémunéré sur le budget de l’établissement, recruté par le directeur général après accord du président du conseil d’administration ; 

-
par du personnel de l’Etat, du territoire ou d’une autre collectivité publique, affecté, détaché ou mis à sa disposition après accord du directeur général et du président du conseil d’administration. 

Art. 14.— Le directeur général de l’établissement est nommé par arrêté pris en conseil des ministres. 

Le directeur général : 

1)
est chargé de la préparation et de l’application des délibérations définitives du conseil d’administration et de sa commission permanente ; 

2)
assure la marche d’ensemble de l’établissement et règle l’organisation et les modalités de son fonctionnement qui ne sont pas réservées au conseil d’administration ; 

3)
a autorité sur l’ensemble des personnels de l’établissement ; 

4)
exerce les fonctions d’ordonnateur des recettes et des dépenses ; 

5)
représente l’établissement en justice, dans tous les actes de la vie civile et les opérations commerciales et signe notamment pour son compte toutes conventions et marchés après, le cas échéant, respect des procédures, habilitations ou autorisations prévues par les dispositions du présent arrêté ; 

6)
rend compte de son activité au conseil d’administration et notamment dans un rapport annuel qui est transmis au conseil des ministres ; 

7)
(ajouté, Ar n° 215 CM du 4/02/2005, article 1er-I) « Fixe le tarif des cessions effectuées par l’établissement ».
Art. 15.— Le directeur général peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer par écrit sa signature à certains de ses collaborateurs concernant tout ou partie de ses attributions, y compris celles d’ordonnateur, en cas d’absence ou d’empêchement. Le conseil d’administration et l’agent comptable en sont informés. 

Titre III - Régime budgétaire, financier et comptable de l’établissement

Art. 16.— Les opérations relatives à la gestion financière et comptable de l’établissement sont effectuées par le directeur général en sa qualité d’ordonnateur et par un agent comptable. 

Elles sont constatées, tant en deniers qu’en matières, dans des écritures tenues suivant les règles de la comptabilité publique applicables aux établissements à caractère industriel et commercial. 

Les règles budgétaires, financières et comptables applicables à l’E.T.A.G. sont notamment, dans la mesure où elles sont compatibles avec les dispositions du présent arrêté et avec sa qualité d’établissement public industriel et commercial, celles fixées par la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 et plus particulièrement sa quatrième partie. 

(Remplacé, Ar n° 244 CM du 28/02/2001, article 1er) « L’agent comptable de l’établissement est un comptable public nommé par arrêté pris en conseil des ministres sur proposition du conseil d’administration et après avis du trésorier-payeur général. » Avant d’entrer en fonctions, l’agent comptable doit prêter serment devant la chambre territoriale des comptes et justifier de la constitution de son cautionnement dont le montant est fixé par arrêté du Président du gouvernement. 

Le plan comptable de l’établissement est mis au point par l’ordonnateur et l’agent comptable par référence aux dispositions de l’instruction M 9-5 relatives au plan comptable. 

Art. 16-1. (ajouté, Ar n° 516 CM du 28/05/1997, art. 2) — Les marchés de l’Etablissement sont soumis aux clauses et conditions générales des marchés publics passés au nom du territoire, sous réserve des dispositions du présent arrêté et des aménagements qui peuvent y être apportés par arrêté pris en conseil des ministres.
Art. 17.— L’état prévisionnel des recettes et des dépenses est préparé par le directeur général, délibéré par le conseil d’administration et approuvé par le ministre de l’éducation. 

S’il n’a pas été délibéré par le conseil d’administration avant le premier jour de l’exercice ou s’il ne présente pas un équilibre réel des recettes et des dépenses, le ministre de l’éducation l’établit d’office sur la base des ressources constatées de l’exercice précédent. 

S’il n’est pas exécutoire au premier jour de l’exercice, le ministre de l’éducation ouvre par arrêté sur proposition du directeur général les crédits provisoires mensuels sur la base des crédits ouverts à l’exercice précédent. 

Art. 18.— L’état de prévisions des recettes et des dépenses comprend deux sections : 

-
une section de fonctionnement ;

-
une section d’opérations en capital.

Art. 19.— Les opérations, notamment de recettes et de dépenses, sont réalisées conformément aux dispositions prévues par l’article 16 ci-dessus. Toutefois, le recouvrement contentieux des recettes peut être réalisé soit selon la procédure de l’état exécutoire, soit conformément aux usages du commerce. 

Art. 20.— S’agissant plus particulièrement du visa ou du paiement des mandats, l’agent comptable de l’établissement exerce au préalable les contrôles prévus par les dispositions des articles 71 et 72 de la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 susvisée. 

La forme des refus et suspension de visas ou de paiement, les modalités, limites et effets du droit de réquisition du directeur général sont fixés par les articles 162 à 164 de la délibération n° 95-205 AT susvisée. 

Art. 21.— Le compte financier de l’agent comptable réunit le bilan, le compte des résultats, le détail des opérations de l’année, les états annexes et tous autres documents justificatifs. 

Il est visé par le directeur général qui en certifie la conformité avec ses écritures. 

Il est délibéré par le conseil d’administration et transmis avec le rapport annuel du directeur général au conseil des ministres en vue de son approbation par l’assemblée de la Polynésie française. 

Art. 22.— La comptabilité du matériel appartenant à l’établissement est suivie conformément aux règles applicables en Polynésie française. 

Art. 23.— La commission des marchés de l’établissement est organisée et exerce ses attributions conformément aux dispositions de l’article 12(1) du présent arrêté. 

Art. 24.— L’établissement peut intervenir dans le cadre d’attribution de dotations en nature aux établissements scolaires. Il est alors directement payé par l’administration pour les matériels livrés par ses soins à ces établissements. Lors des livraisons, un compte rendu doit être transmis par les chefs d’établissement à l’administration qui règle ces achats. 

Titre IV - Dispositions diverses et transitoires

Art. 25.— La reconnaissance de la qualité d’établissement public industriel et commercial à l’E.T.A.G. ne peut avoir pour effet de porter atteinte aux droits acquis des personnels concernés. Ceux-ci demeurent régis par les dispositions légales, réglementaires ou conventionnelles qui leur sont applicables lors de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 

L’arrêté n° 1416 CM du 14 décembre 1990 portant création de commissions paritaires consultatives auprès des établissements publics territoriaux reste en vigueur à l’E.T.A.G. 

Art. 26.— L’actif et le passif de l’établissement public administratif sont et restent celui de l’établissement public à caractère industriel et commercial. En tant que de besoin, ce dernier est substitué à l’établissement public administratif dans tous ses droits et obligations. 

Art. 27.— Les délibérations du conseil d’administration concernant l’approbation des comptes de l’exercice 1996 et tous autres actes se rapportant à la période antérieure au 1er janvier 1997 seront pris conformément aux règles en vigueur avant cette date et par le conseil d’administration en fonctions après cette date. 

Par ailleurs, le projet d’état prévisionnel des recettes et des dépenses et tous autres actes devant être adoptés avant le 1er janvier 1997 pour prendre effet à cette date seront pris par le conseil d’administration en fonctions au moment de leur adoption. 

Art. 28.— Le ministre de l’éducation et de la formation supérieure et technique est chargé de l’exécution du présent arrêté qui abroge l’arrêté n° 422 CM du 25 avril 1985 à compter du 
1er janvier 1997, sous réserve des dispositions de l’article 27 ci-dessus, et sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 


Fait à Papeete, le 28 novembre 1996.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’éducation


et de la formation supérieure et technique,


Nicolas SANQUER.

(1) Erreur matérielle : il s’agit en fait de l’article 11.





Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

